
TAXE DE SEJOUR 

2019 

EPIC Office de Tourisme Lascaux-Dordogne, Vallée Vézère 
Place Bertran de Born – 24290 Montignac / France 
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Qu’
est-ce qui change 

pour moi ? 

Qui peut m’accompagner ?
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A partir du 01 janvier 2019, des modifications vont entrer en vigueur sur la taxe 

de séjour sur la Communauté de Communes Vallée de l’Homme : 

ß [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŀǳ ǊŞŜƭ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ  

du 01/01/2019 au 31/12/2019 suivant la grille tarifaire. 

ß ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ όпΦп҈ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

hébergements non classés όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǳōƭŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎ 

dans la limite de 2,30 € /personne),  

ß ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǘŀȄŜ 

telles que Airbnb, Abritel, Booking..., 

ß une modification du barème tarifaire pour la catégorie des aires de 

camping-cars qui rejoint la catégorie des campings 3, 4 et 5 étoiles. 

 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭŀ 

taxe de séjour collectée reste celui des hébergements classés 1*. 

Q UõE ST- CE  QU I  C HAN GE  EN  2019 ?  Q UE LS  SO NT  L E S  TAR IF S  EN  2019 ?  

/!¢9DhwL9 5ΩI9.9wD9a9b¢ 
TARIF DE TAXE DE SEJOUR PAR 

PERSONNE ET PAR NUIT 

Palaces нΣсрϵ 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 5 étoiles мΣфл ϵ 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 4 étoiles мΣпр ϵ 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 3 étoiles мΣлл ϵ 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 2 étoiles 

Villages Vacances 4 et 5* 
лΣфл ϵ 

Hôtels, résidences et meublés de tourisme 1 étoile 

Villages Vacances 1, 2 et 3* 

Chambres d’hôtes 

лΣсл ϵ 

Campings 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement 

de plein air de caractéristiques équivalentes. 

Emplacement dans des aires de camping-cars et des parcs de 

stationnement touristiques par tranche de 24h. 

лΣрл ϵ 

Campings 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de 

plein air de caractéristiques équivalentes. 
лΣнн ϵ 

Tout hébergement en attente de classement ou non classé  à 

l’exception  des hébergements de plein air. 
4,4 % 

Pour les meublés et hôtels  non classés : 

пΣп ҈ Ȅ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘŞŜ I¢ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нΣол ϵ ǇŀǊ ƴǳƛǘ Ŝǘ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜύ 

Exonérations : 

ß Personnes mineures, 

ß Personnes bénéficiant d’un contrat de travail saisonnier employées sur la 

Communauté de Communes Vallée de l’Homme, 

ß Personnes bénéficiant d’un relogement temporaire ou d’un hébergement 

d’urgence. 
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D A NS  Q UE L  CA S  S E  TR OU VE  M O N  HÉ B E R GEME NT  ?  

1) Mon meublé ou hôtel est  classé όŘŜ м Ł р ŞǘƻƛƭŜǎύ                       Page 5 

2) Mon meublé  ou hôtel est labellisé* sans être classé   Page 5 

3) Mon meublé ou hôtel est classé et labellisé    Page 5 

4) Mon meublé ou hôtel n’est ni classé ni labellisé   Page 6 

5) Je possède une aire de camping-cars payante    Page 7 
 

ϝ9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ Υ DƞǘŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ /ƭŞ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ 9ŎƻƭŀōŜƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ /ƭŜŦ 

Verte... 

 

Et pour toujours être en règle, je vérifie les obligations qui 

ƳΩƛƴŎƻƳōŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŞōŜǊƎŜǳǊ Ŝƴ ǇŀƎŜ у ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜ Η 

 

 

1)  M O N  ME UB LÉ  O U  H ÔT E L  E S T  CLA S SÉ  

 

Je transmets mon niveau de classement όм Ł р ŞǘƻƛƭŜǎύ et la date de 

classement de mon hébergement au service taxe de séjour :  

Service Taxe de Séjour - Bureau d’information Touristique du Bugue  

ннΣ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ  

24260 LE BUGUE  

taxedesejour@lascaux-dordogne.com 

3)  M ON  M EU B LÉ  OU  H ÔTEL  EST  CLA SSÉ  ET  LA B ELLISÉ  

Seul le classement est reconnu pour la taxe de séjour, je me reporte à la grille 

tarifaire pour retrouver ma catégorie et le montant de la taxe à appliquer. 

2)  M O N  ME UB LÉ  O U  H ÔT E L  E S T  LAB E LLISÉ  S A NS  Ê T R E  CLA S S É  

J’appartiens à la catégorie « Tout hébergement en attente de classement ou 

non classé  à l’exception  des hébergements de plein air » à 4,4 % (voir les 

exemples de calcul page 6) 



5)  J E  P OS S È DE  UNE  A IR E  DE  CA MP ING - CAR S  P A YA NT E  

A partir du 01 janvier 2019, suivant la modification du barème tarifaire pour la 

catégorie des aires de camping-cars, le tarif rejoint la catégorie des campings 

оΣ п Ŝǘ р ŞǘƻƛƭŜǎ ǎƻƛǘ лΣрл ϵ κ ƴǳƛǘ κ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

Pourquoi classer mon gîte ? 
4)  M O N  ME UB LÉ  O U  H ÔT E L  NõE S T  NI  CLA S S É  NI  LA B E LLIS É  

Pour les meublés:  

A partir du 01 janvier 2019, je ne réglerai plus une taxe de séjour forfaitaire mais je 

devrai calculer le montant de la taxe de séjour. 

Tarif de taxe de séjour applicable pour les meublés et hôtels non classés = 

пΦп҈ Ȅ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘŞŜ I¢ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нΣол ϵ ǇŀǊ ƴǳƛǘ Ŝǘ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜύΦ 

Exemple d’un meublé à 380 € la semaine d’une capacité de 6 personnes et réservé 

pour 4 personnes (2 adultes et 2 enfants) : 

ß coût de la nuitée = 380 € ÷ 7 nuits ÷ 4 personnes = 13,57 € 

ß tarif de taxe de séjour =  13,57 € x 4.4 %  = 0,60 € 

ß taxe de séjour à prélever = 0,60 € x 2 adultes = 1,20 €/nuit. 

Exemple d’un meublé à 1500 € la semaine d’une capacité de 6 personnes (4 adultes et 

2 enfants) : 

ß coût de la nuitée = 1500€ ÷ 7 nuits ÷ 6 personnes = 35,71 € 

ß tarif de taxe de séjour =  35,71 € x 4.4 %  = 1,57 € 

ß taxe de séjour à prélever = 1,57 € x 4 adultes = 6,25 €/nuit. 

Pour les hôtels:  

A partir du 01 janvier 2019, ƧŜ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŦƛȄŜ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜΦ 

 

Exemple d’un hôtel à 70 € la chambre réservée par 1 adulte : 

ß coût de la nuitée = 70 € 

ß tarif de taxe de séjour = 70 € x 4.4 % = 3.08 € (attention le tarif de taxe de séjour 

pour les hébergements non classés est plafonné à 2,30 € par nuit et par 

personne) 

ß taxe de séjour à prélever = 2,30 € x 1 personne = 2,30 € 

 

Exemple d’un hôtel à 100 € la chambre réservée par 2 adultes et 1 enfant : 

ß coût de la nuitée = 100 : 3 = 33,33 € 

ß tarif de taxe de séjour = 33,33 € x 4.4 % = 1,47 € 

ß taxe de séjour à prélever = 1,47 € x 2 personnes = 2,94 € 

 

Je bénéficie d’un abattement fiscal forfaitaire de 71% (au lieu de 50%) 

C’est un gage de qualité et de transparence sur mon niveau de prestations 

Je peux accepter les Chèques Vacances 

Le tarif de taxe de séjour est  fixe  ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘƻƛƭŜǎ όƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ 
besoin de le calculer) 

Le nombre d’étoiles se comprend dans toutes les langues 

Je peux également demander des informations sur le classement directement 

auprès du service classement au : Comité Départemental du Tourisme de la 

Dordogne- 25, Rue  Wilson - 24 000 PERIGUEUX - 05.53.35.50.24 
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Nous  

contacter 

WŜ ŘŞŎƭŀǊŜ Ƴƻƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ όǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊύ Υ 

ß cerfa n°13566*02 pour les chambres d’hôtes 

ß cerfa n°14004*03 pour les meublés de tourisme (s’il s’agit de ma résidence principale, je 

dois la déclarer uniquement si je la propose en location plus de 4 mois par an). 

WŜ ƳΩƛƴǎŎǊƛǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ όw{/ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΦ 

Je collecte la taxe de séjour auprès de mes hôtes en appliquant le tarif lié à la catégorie de 

mon hébergement.  

WŜ ǊŜǾŜǊǎŜ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ 

directement : 

ß Au plus tard le 15/04 pour la période du 01/01 au 31/03 

ß Au plus tard le 15/07 pour la période du 01/04 au 30/06 

ß Au plus tard le 15/10 pour la période du 0/07 au 30/09 

ß Au plus tard le  15/01 (N+1) pour la période du 01/10 au 31/12. 

Je règle directement à : 

Trésorerie de Montignac - Place Tourny -  24290 MONTIGNAC 

JŜ ƴΩƻǳōƭƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƧƻƛƴŘǊŜ mon registre du logeur à mon règlement. 

M ES  OBLI GATI ONS  EN  TANT  

QUõHÉBERGEUR  

Service Taxe de Séjour/ Bureau  
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ .ǳƎǳŜ 

 

ннΣ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ 

24260 LEBUGUE 

taxedesejour@lascaux-dorogne.com 

05 53 07 20 48  
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